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n. DlS PO S ITTO NS I T{TE RP R ET ATT VE

TENMINOLOGTE

Les définitions présentées dans les rètlenents de zonate et de

construction StappJiquent au présent règlenent nutati.s nutandis dans

la nesure où ils ne sont pas inconpatibles avec le Pçésent texte au avec

une définition spécifique donnée par 7e présent rètienent. De plus, des

expressions, termes et mots eûp7oyés dans 1e présent rètlement ont le
sers et L'application qui Teur sont respectivenent attribués dans le

présent article, à noins que 7e contexte ntexige une interprétation

différente.

hnse:il:

le canseil de la corporation nunicipaie de la nunicipalité;
TIoA

un troupe de tercains bornés en tout ou en partie des rues;

Inspæteùr dæ bâtinents, inspætevr ou fonctionnairc désigné:

ltofficier désisné par la carporation nunicipale pour adninistrer et

faire appliquer 7e présent rètlenent;

Intetsætion:

un point où deux Q) rues ou plus se cmisent ou se rencontrent;

Latgeur d'un eaplacement:

Ia distance mesurée en ligne droite entre les côtés de ltenpTacement, le

lont d'une ligne passant à une distance égale de la marte avant;

LatBeur d\tne nte
Ia mesure petpendiculaire entre Les lianes d'eaprise d'une ruel

Ligne arrière du Lotr

la f-i6ne du cadastre sêparant un enplacement d'un autre sans être une

ligne avant, ni une licne latérale;
Ligne avant de lotr
la liane du cadastre séparant un enplacenent de L'enprise de Ia rue;

tigne de rae cadasttée

1a ligne de séparation entre des 1oæ et une rue décrite et désienée sur

un plan fait et déposé conforménent aux dispositions de l'anicle 2175

du Code civil;

Al:L 2J
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tigne de nte hanolosuée

Ia liene pa.ssant à travets un lot, décrite et désignde sur un plan
d'honoTogation apprauvé conforménent aux d.ispositions de ra loi;
Ligne latérale de lot:
la lisne séparant un enpracement d,un autre et perpendiculaire ou
sensiblenent perpendiculaire à une liçne de rue;
I;ia:ite de I'ewrise
La ligne de séparation entre des lots et un accês public;
I-ot:

un fond de terre identifié ou dérinité sur un pTan d.e cadastre ou sur
un plan de subdivisian au de red-jvision de fait et déposé conforménent
à I'article 2175 du Code civil;
Loti,ssenqæ

la diuision, 7a subdivisian, la redivision ou la resubdivision d,un

terrain en lats à bâtir ainsi que taute apération cadastrale;
Parc de maisplns nobilæ:
un terrain subdivisé en lots ou parcelles de terrain et anénagé de

façon à ce qutil nty ait pas plus dtune naison nobije par lot;
Rue

une voie publique approuvée par résolutjon du conseil en accord avec
Les dispositions de 1a loi;
Rue collætrtce
une rue dans laquelle se dévevse Ie irafic rcutier des rrres résidentiej-
-les et qui sert à Ia fois à la desserte des terrains rjverains et à ra
circuLation de transit;
Ruelfer

une petite rrae étmite, cadasttée ou non, donnant accès second.aire à

l'arrière et/au aux c6tés d'un ou de plusieuts j.ots dannant sur une rue;
Rue principale
une rue dans laquelle se dévetse le trafic mutier des nres collectrjces
et qui sert principalenent à Ia circulation de transit;
Rue privée
une voie ntayant pas été cédée à 7a nunicipalité, nais permettant L,accès

aux ptzpriétés qui en dépendent;
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Art 22

Rue publique:

une voie appartenant à la corporation nunicipale ou à un touvernement

supérieur;

Rue tÉidentiette:
une rue servant à la desserte des terrains résidentiek et dont Ie tracé

est tel que les v{hicules de transit ntont pas à y circuler;
Sentier de piétons:

un sentier public réservé exclusivenent à l'usate de piétons;

Terrain:

un ou plusieurs Jots servant au pouvant servir à un seui usate

principal;

Usate

la fin à laque7le un inneuble, un bâtinent, une construction, un

établissenent, un 1oca7, un terrain ou une de Teurs parties et tout.

inneuble en général est utilisé, occupé ou destiné à être utilisé ou

occupé;

Voie publique

une voie de cannunication ou un espace réservé ou cédé à Ja corparation

nunicipaLe pour fins de circuLation et conne noyen d'accès aux terrains
qui Ia bordent.

ITITERPNETA'jION DU TH{TE

Le texte du ptésent règlement doit être interprété en suivant les

dispositions suivantes:

il l'enploi des verbes au présent inclut Je futur;
D le singulier conprend le pluriei et vice-vets4 à noins qutil ne

puisse clairement en être ainsi;
il I.e genre nascuTin conprend Ie féninin et vice-verÉa, à moins qutil

ne puisse clairenent en être ainsi;
4 l'enpTai du not "doit" sisnifie une obligation absolue, tandis que

L'enplai du not "peut" conserve ulr sens facultatif;
il Ie not "municipalité" désigne ]a nunicipaiité de Cap-Saint-Ignace;

0 le not "quiconque" inciut toute personne noraLe ou physique.
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IITTEEPRETAr'IAil DES fiTR6, TABLEAAX, AI{NE)(ES, CROQTIIS ET SYHBOLES

Les tjtres, Jes tabreaux, Jes annexes, Ies croquis et les swboles
utilisés dans le présent Èlenent. en font partie intégrante â toutes
fins que de dmit. En cas de contradiction entre cæ titres, tabreaux,
annexes, crcquis et symbares et le texte pmprenent dit, re texte
prévauà

ITNNE DE MESTIRE

Les dinensions, ,nesut€6 et superficies prescrites dans le présent

rètlenent sont indiquéæ en unités de nes,ure nétrique (systène

internationail,

DÏSH}sIjIjIANS AD'{INTSTRATTVES

DEfiGNATIOI{ DAX nnærcmtenn RAtprOtlse&Lg

Lrapplication du présent tÈglenent est coafiée à un fonctionnaire
désigné.

Un officier nun'icipal que 7e conseil de la nunicipalité désigne à çette
fin exerce 7es responsabilités du fonctionnaire désigné. Le Conseil

peut nommer un ou dæ fonctiannairæs adjoints chargés dta:ider le
fonctionnaire désigné au de Ie renplacer lotsqu,il est, absent ou dans

l[npassibilité d'agin La vérification dæ plans peut être confiée à

ceê) derniefld,

DEVAIS.' ffi OBLICATTOTW I'A FONCNONXANZ DEfiTGNE

Le fonctionnaire désisné doit énettre Jes pernis wur toute denande

ou pmjet confotme aux d.ispositions du présent tèglenent.

Toute demande de perais dojt être traitée par Ie fonctionnaire désisné

à ltntérieur d'un déLai de I nois. Dans le cas dtune denande de pernis

de lotissenent ayant pour but de cÉer cinq (il lots ou plus, le
fonctionnaire doit la présenter au conité d'urbanisae ou au ConseiL

Dans Ie cas d'une denande de permis de lotissenent ayant, pour but dt
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cïéer noins de cinq 6) lots, 1e fanctionnaire désigné évaJue lui-nême

7a denande.

Lors dtune demande de permis, le fonctionnaire désigné est tenu de

notiver par écrit sa décision au requérant et de [ui suggérer les

nodifications apprupriées pout rendre le prajet conforme, s'i| y a lieu.

Le fonctiannaire désiçné doit stassurer qu'aucune disposition au présent

rètlenent n'a été violée et que 7es conditions des permis sont respectées

intégraLenent.

Si le fonctionnaire désigné constate des irréeularités qui ont pour

eftet d'entrafner I'inobsewance des rètienents, i] interdit innédiate-

nent Ie lotissement et avise par écrit les principaux intéressés, en plus

du pmpriétaire ou son nandataire en indiquant clairenent les notifs

de sa décisian et la prccédure à suivre pour se confotmer, stiJ- y a lieu.

[Jne capie de cet avis est transnise au secrétaire-trésorier de la

nunicipalité pour qu'il en avise 7e Conseil. Enfin, ]e fonctionnaire

désiené doit tenir à jaur les rapports des visites et des plaintes

portées à son attention et tout autre dacument afférent.

Les plans et d7cunents acconpatnant les denandes de permis doivent être

consewés par le fonctionnaire désiené à f intérieur des archives de 1a

co rporation nunicipale.

CIRCOTISTAI{CE' OU TJNE OPERATTOfi CAD&STRALE E.;T OBIJGATOIRE

Tout narcellenent dtun terrain sur Tequel on retrcuve un usate

résidentieT, connercial ou industriei dait faire ltobjet, dtune opératian

cadastrale afin d'éviter que 7e norcelTenent ne rende dérog:atoire Le

terrain duquel on soustrait une partie de 1a superficie.

Sj une nouvelle constructian est prrjetée sur un lot gui ntest pas

enregistré au plan de cadastre, ce lot doit faire lbbjet d'une apération

cadastrale. Ltopération ntest toutefois pas nécessaire lorsqu'il s'atit
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aft.3.4

ArL 35

Ar-t" 16

de la constructiant

il d'un bâtinent accessoire sur un terrain où ir existe déjà un

bâtinent principal;

D dtun bâtiment utilitaire serwant â des fins d.e curture sur un

terrain agricale ou sylwicole cultivé; ou

il dtun camp de chasse de noins de 12 nètres carrés (12 nz) situé à plus

de 150 raètres (150 ù d'un chemin public.

OPERAWANS CN).â,STRALE PROEIBE&9

Toute opération cadastraje ou tout morceTlement ayant pour effet de

rendre démgatoire ou d'accroltre le caractère dérogatoire d,une

canstruction ou dtun terrain est pmhibé.

ABLIGATIAfi DE FEIRE ANE DEUANDE DE PERT{TS DE.ISTTSSEHEN,T

Toute opération cadastraie effectuée dans la nwnicipalité doit avoir
été autorisée par un permis de lotissenent délivr€ à cette fin.

Quiconque désirc pmcéder à L'enregistrement à 7a divj.sion ou à la
redivisian d'un Lot ou à 7a nodification ou à L'annuiation au livre de

renvoi dtune subdivision et abtenir un pernis de lotissenent doit se

conformer à la procéd.ure présentée dans 7es articles sujyants.

5i une constraction ptojetée sera inplantée sur plus d,un (D lat
distinct, la denande de permis de lotissenent dCIit être faite pour

ltensenble des 7ots.

HrcUPTTANS D,TTWE DEAANDE DE PERITTS DE LOTTSSET,TENT

Nonobstant Ttarticle 35, un permis de lotissenent n,est pas nécessaire

larsque J'opération cadastraie rencontre ltun des critères suivants:

D est rendue nécessaire par suite de ltexercice dtun dmit dtexprnprta-

tion;

Z concerne dæ parties de terrains destinées à être cédées à la
nunicipalité pour des fins de rue ou pour toute autre fin
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ArL 3.7

nunicipale;

il a pour objet une partie de teffain que la nunicipaiité proiette

dtacquérir;
q a paur objet ]a réforme du cadastre de ]a nunicipalit:é, en tout ou

en Partie.

TNFONAANONS NEICEïSAIRE LORS DTT]fiE DEMANDE DE PERATS DE LCfiSSEI'{ET{T

Toute denande de permis de Totissenent doit être faite en trois 8)

copies dtnent datée avec Les nom, prénan et adresse du donicile du

requérant et de son nandataire le cas échéant.

La denande de permis de Tatissenent doit é]alenent conprendre 7es

informations suivantes:

D La date d'enregistrement du titre;
? la superficie et Ia dinension du/des lot/s suiet/s à L'opératian

cadastraiei

il le nombre de lots prévus;

0 Les services dtaqueduc et dtégoût ainsi que Les installations
septiques prévus;

fl 7a distance et la localisatjon des Tacs et des cauts d'eaul

O Ie nonbre et ltusate des bâtinents existants;

7) 7e notif du Totissenent;

il une esguisse d.e sub*ivision ou de redivision à LtécheLLe nininale

de 1:1 000 localisant:
.les Tots et Li-gnes de lots

.les l.acs et cours d'eau

.Ies services publics

.l'enprise des nres ou rcutes

.Les constnJctions existantes

.[es sertritudes

,Jes Jots voisins.

COfiDTTTONS DACCESTATTON T"TJNE DEMANDE DE PERT{TS DE LOTISçEMENT

Paur êtte acceptée, une denande de permk de latissement, renplie et

Art- 33
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dînent signée, doit contenir les informations suivantes:
D Ie terrain est pourvu d'un accès à une rue nunicipaJe ou à une rue

projetée dont Ie cadastre a'déjà été accepté par re conseir et a été
enregistré selon ]a loi;

D la superticie et les dinensions du/des terrain/s respectent Jes

nornes de Jotissenent en fonction de l,usage pzévu;

il la dinension et ra locatisation des rues, des flots et des passages

piétonniers respecterrt les nornes de lotissenent du présent

règlenent;

4) Jes taxes nunicipales des inneubies à enregistrer au cadastre sont
payées;

, le propriétaire s'engate enverÊ la corporation nunjcipale, par lettre
adressée au ConseiT, à céder l,emprise des voies de circuiation
nantrées sur Je plani

û ]e pmpriétaire s'entate à déposer dans les six (6) noi.s qui suivent
paur enregistrenent, un pTan conforme au plan approuvé par le
fonctionnaire désigné ou le Conseil;

D le tracé du réseau de distribution de ]",éTectricité et celui des

Jrg:nes téléphoniqves ont été prévus de nanière satisfaisante, et le
tracé des rues n'entrave pas ou ne rend pas trop onéreux de futurs
travaux de construction d'aqueduc et d,égoît;

0 la configuration des lots et des nres respecte 7e plan dturbanisne
de la nunicipalité;

9 Jes usages prévus respectent Jes rètjenents de zonate et de

construction;

IU Les frais du permis de lotissenent sont payés avant ltacceptation
du permis par 7e fonctionnaire désitné.

PRæEDIJRE A SWVRE POTTR ITNE OPEBATTOfi CADA,STRALE

Quicanque veut effectuer une opération cadastraLe doit denander un

perais de lotissenent et doit se conformer à une des procédures

sujyantes.
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OPERATION CADASTRALE QUI A POUR BUT DE CREER CTNQ (il TERRATNS OU

PLUS OU QW NECESSTTE L,AUVERTURE D,UNE NOUVELLE RUE PRIVEE OU

PUBLIQUE

Si une opération cadastrale a pour but de créer cinq 6) terrains ou

plus ou si elle nécessite l'ouverture dtune nouveTLe rue privée ou

publique, le requérant doit soumettre sa denande de permis de

lotissenent acconpatnée d'un croquis de son pmjet pour apprabation

auprès du fonctionnaire désiené. Ce dernier doit présenter Ia denande

de permis et le projet au conité dturbanisne et en dernière instance au

conseil nunicipal pour apprcbation en fonctian des règlenents et pians

d'urbanisme de 7a nunicipal.ité.

Si le pmjet ntest pas conforme à La réglenentation nunicipale, 7e Conseil

refuse la denande, en avise le requérant, lui envoie les notifs du refus

et nandate 7e conité dturbanisne à djscuter avec 7e requérant pour

adapter son prajet à Ia régienentatian en vigueun

Le requérant pourra, après entente avec le conité dturbanisne, présenter

un nauveau projet au Conseil paûr apprcbation.

Une fois ltapprobation abtenue, le requéraat doit faire réaiiser un plan-

pmjet de lotissenent par un arpenteur-Ê:éonètre. Ce plan doit être, par

la suite, soumis de nouveau au fonctionnaire déskné afin qu'il vérifie
stiJ. respecte taujours le projet appmuvé par 1e Conseil.

OPERATTON CADASTRALE QUI A POUR BUT DE CREER QUATRE U) TERR/JNS

OU MOTNS ET QUl NE NECESSTTE PAS L'AUVERTURE D'UNE NOUVELLE RUE

PKTVEE OU PUBLTQUE

Si une opération cadastrale a pour but de créer quatre &) terrains ou

noins et qu'eLJe n'obiite pas Ia création d'une nouveJfe rue privée ou

publ"ique, le requérant nta pas à saunettre sa denande de pernis au

fonctionnaire désiené avant de consuiter un arpenteur-téonètre pour

la réalisation du plan-pmjet de lotisseaenL
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Afi.4.7

Art. 4.1.7

Le requérant deneure quand nême dans l'obli.gation de se conformer aux

conditions dtobtention dtun permis de lotissenent. La denande nta

toujouts pas à être sounise au Canseil pour que 7e lotissement sait
autorisé.

TARIEICATTON

Le conseil nunicipal établit par règienent spécifique les tarifs Pour

7'obtention dtun permis de lotissement.

REFONSE DE LA T{INTCIPALTTE

La nunicipaiité doit répondre au requérant dans 7e nois qui suit ]a
demande de permis de latissenent du requérant.

VALTDftE D.TIN PERMTS DE I.ONSSEMENT

tlne fois que 1e conseil a accepté l"a denande de permis de lotissenent,

ltacceptation accordée sera nulle et non avenue s'iJ n'y est pas donné

suite dans Les six 6) nois de 7a date d'énissian.

DTSPOSTTIOfiS RELATTVE' AT]X RTTFS

RUES

TRACE DES RUES

Le tracé dæ rues doit éviter les tourbières, Ies teryains natécateux,

les terrains instables ef tout terrain inprcpre au drainate ou expasé

aux inondations, aux éboulis et aux affaissenents. 17 doit éviter de

façon ténérale les affleurenents tocheux et tout terrain qui nbffre pas

une épaisseur suftisante de dépôts meubies ou de mches friabTæ pour

quton puisse y creuser .les tranchées nécessaires au passate des

canalisations d'utilité publique.



Art. 4,1.2

Art. 4.1.3

Art. 4.1.4

12

CLASSLFTCATTON DES RUES

Le réseau nunicipal de voies destinées à la circulation des véhicuies

autonobiLes est constitué des deux Q) catétories de rues suivantes:

1) rue locale: une voie Publique dont ]a tonction principale est de

donner accès aux pmPriétés, notamment dans les secteu1ls à vocation

résidentielte; e17e est caractérisée par une faible largeur d'enprise et

un tracé qui peut être discantinu ou courbé;

2 rue collætrice une voie publique dont la fonction principale est

de servir de voie de déeaaenent poûr le réseau de rues locaies en

reiiant ceTLes-ci au réseau d'artères, tout en donnant accès aux

propriétés qui Ia bordent; eLLe est caractérisée Par une largeur

d'enprise noyenne et en généraL par on tracé plus rectiliene et

continu que celui des rues Tocales;

il artète une voie publique dont Ia fonctian principale est de

pernettre un écoulenent rapide et ininterrompu du flot de

circulation d,tun secteur à un autre du territoire nunicipal ou de

la municipalité vers L'extérieur et vice-versa, tout en donnant un

accès contrôLé aux pmpriétés qui 7a bordent; eLLe reiie généralenent

Jes rues coLlectrices entre elles.

EMPRTSE DES RUES

Toute nouvelle rue ou pmlontenent de rue existante prévue à un plan'
pmjet d"e latissenent doit resPecter les normes suivantes, selon 7a

catétorie dont elLe fa:it partie:

D rue locale: 12 nètres O2 ù;
D rue collectrice: 20 nètres Q0 ù;
il artère: 30 nètres 00 d.

TNTERSECrlONS

Ies intersections doivent se faire à angle dmit sauf que dans des cas

exceptiannels, elles peuvent êtrc â un angJ.e moindre en raison de la
tapagraphie du sol et de la disposition des Lieux,
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Les intetsections ne doivent pas être anénagés dans ou à proxinité
d'une courbe de façon à conptonettre ia sécurité des iieux.

Aux intersections, les lienes d'enprise de rues doivent être raccordées
par une courbe dont 1e rayon nininal doit respecter les nornes
suivantes, selon la situation:
D deux (2) rlues locaLes: cinq mètres (5 n);

2 une (D rue collectrjce: sept nètres (7 n).

RUE EN FARME DE CW-DE-SAC

Autorisation des rues en forme de cul-de-sac

les rues en forme de cul-de-sac sont autorisées pour une rue 7ocale,

dans le cas de terrains qui, en raisan de leur fatme, relief ou
localisation, ne se preænt pas économiquenent à ltouverture d.,un autre
type de rae.

DTSNSTTIONS RELAAVES AIDT TERRAINS

SWERETCTE ET DTTîEfiSMNS MINT}IALES DE LOIS DESSERVTS PAR LE SERWCEç,

D'AQUEDAC ET DTEGOAT

Les normes nininales relatives aux dinensions ainsi qu,à ra superficie
des Tots desserrrjs par Les services dtaqueduc et dtétoût sont spécifiées
dans les tableaux suivants par type d'usage et de constructian.

SUPERFTCTE ET DTMENSTONS NINTMALES DES LOTS RESTDENruELS DT'S.SË'RIryS

Les superficies, largeur:s et pmfondeurs njninales des Lots résidentiels
desservis par 7es servjces d'aqueduc et dâgoût doivent respecter les
critènes du tableau L ces critères sont précisés selan ie type
d'habitation pour Jes JoLc intérteuts ainsi que les hots drangle.

SUPERFTCTE ET DTMENSTCINS I,TINTNALES DES LOTS COMNERCTATJX, INDTTSTRTELS

ET DIUTNTTE PUBLTQUE DESSERWS

Les superficies, Tatgeurs et profondeuts nininaies des Jots desseryjs
par les services dtaqueduc et d,ésott qui ont un usate prtncipal autre

Art. 5.L2
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que résidentiel sont précisées dans le tableau 2, seTon le groupe

dtusates.

SWERETCTE ET LARGETTR TTIEITTAL&' DE' LOTS TTON DESSERVT,S OU

PARTIEILEMETIT DESSERVIS

Les superficie et larteur nininales prescrites pour 7es lots non

desseryis par les services d'aqueduc et dtégatt ou desservis par un seuj

réseau doivent correspondre sinul.tanénent aux normes suivantes:

Largeur Superficie
Type de lgt nininale nininale
Non dessenri 50 n 3 000 nz

PartielLenent desservi 25 n I 500 nz
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TABLEAA I

STIPERETCTES ET DTTTETTs.IOilS TûMTTALES

DE I.OB RE'I,.EilTTEIS DEîSFNUIS*

Lat intérteur
latz. prct sup.
(ù h) (nz)

Iat d'ane;Ie
Lary. pmf. sup.
fu) tu) (nz)

fyp dhabitation

Unifam. isolée 15 28 420 18 28 504

Unifan. seni-détachée 14 28 392 16,5 2g 462

Unifan. en rangée 628 1æ 7"5 2g 210

Bifan. isolée n28 s@ 24 28 672

Bifan. seni-détachée 14 28 392 16,5 28 462

Bifan. en rangée 7,5 28 210 928 ,,<,,

Trtfan. isolée 24 28 672 29 29 812

Trifam. seni-détachée 14 28 392 16,5 28 462

Trifan. en ran4ée 10 28 280 12 28 336

MuLtifan.: 4 Togenents 24 28 672 29 28 812

5-6 Toeenents 24 30 720 29 30 870

7-8 logenents 26 30 780 31 30 930

9 lotenents et plus 28 30 840 34 30 I 020

10 chanbres et pIus 28 28 784 34 28 952

Ma:ison nobiTe 15 28 4n I8 28 504

*Lots siûuds du côté extérieur d,une rue courbée.
La Tarteur des Jots sjtués sur 7a ligne extérieure dtune rue courbée peut être dininuée
de 101 à la ligne de r:ae pourvu que la largeur soit autmentée vers ra lisne arrière du lot
de façon à fournir Ia superficie nininum requise pour 7a zone affectée.
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TABLEAU 2

SWEREICTES ET DTT{ENSTONS T{TMT,TALE

DES LOIS COTfiMERCIAW INDUSTRIELS ET DITWITE PIIBLIQW DETSERIJ.IS

We dfusage

A) Connerce & ser"çrice
de voisinage

B) Connerce reiié à
1'autonobiTe

urt Tnteraeur
Bâtilrent Latteur ProtandeurSupeÉicie

tu) (ù {nz)

LOt A',AnSte
Latteur Prcfond.eurftWticie
fu) tu) (a2)

Commerce & service
sans contraintes

Bureau & service

Hébertenent et
restauration

Débit de boisson
& salle de danse

Récr€ation commer-
ciaie intérieure

Industrie sans nuisance

isolé

june16

en rantée 6

2t'

28

2u

4n

3n

1æ

I

ul

2l]

15

14

n n %)

18

16.5

75

fr n

fl4

462

210

w
Centre cannercial
planifié

Récréatian commerciale
extérieure

Connerce de gms

Comnerce & service
iadustrieJ

Industrie à nuisance
linitée

Equipenent dtutilité
publique avec contraintes

Lieu de culte
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LOTS S.TTAES A PR0.J{TT{ITE DTN LAC OU D'T]N COITRS DIEATI

SUPERFTCIE ET DTMENSTONS I{INIMALES DES LOTS STTUES A PROXIMTTE DIJN
LAC OU D'UN COURS D'EA[]

Tout lot situé en tout ou en partie en dedans de j00 nètres (100 n) de

1a rive dtun cours dteau (Rivièras Bras sixint-Nicolas, des perdrix) au

en dedans de frO mèt.res (J00 il de la rive d,un lac dait respecter
sinultanénent les nannes suivantes, seron stir est dessetwi par Jes

services d'aqueduc et dtégoût, dessenri par un seul réseau ou non

desservi. Parni les lots partieTlenent desserrris, des normes différentes
s'appliquent aux lots riverains.

Largeur Profond.eur Superficie
Type de lot nininaie nininale njninale
Desservi 45 n
Part. desservi 25 n 75 n 2 000 nz

Non desseyvi 50 n 75 n 4 000 nz

LOTS EN BORDURE DU FLEUVE SATNT.LAURENT

Ne s'applique pas.

ORTEMATÏAN DES LT$

NORMES GENERALffi RELATTVES A LORTENTATTON DES LATS

A Ltintérieur du périnètre d'urbani-sation, Les lignes jatérales des jots

doivent former un angle varjant de 80 degnés (80") à fr deeÉs (90") avec

la lisne d'enprise de rue. Toutefois, dans d,es cêts exceptionnels, elles
peuvent être à un angle noindre, Tequel ne doit janais être inférieur
à 75 desrés 4fl.

OKTENTANON DES LOTS POUR MAISONS MOBTLES

Nonobstant les dispositions contenues à l,article 5.6.1, dans le cas des

mai'sons nobiles, les lignes 7atérales des lots doivent tormer un antje
de 90 deerés 00") ou un angle oblique non infêrieur à 65 deerés (65")

avec la liane d'emprise de rue.



Art. 5.7
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LOTS DMOGATOIRE

Toute nouvelle construction pe.ut être érieée sur un lot ayant fait
l'objet d.'une opération cadastraTe avant 7'entrée en viqueur du présent

règienent.

Une denande de permis de Jotissenent ne peut être refusée à l'étard dtun

terrain qui, ]e 6 avril 1983, ne formait pas un ou plusieurs lots

distincts sur Jes plans officiels du cadastre et d.ont les tenants et

abautissants étaient décrits dans un ou plusieurs actes enretistrés à

cette date, pour je seul natif que la superficie ou les dinensions de

ce terrain ne lui permettent Pas de respecter Les exigences en cette

natière du présent rètlement, sj Jes conditions suivantes sont

respectées:

0 à ]a date susnentionnée. 7a superficie et Jes dinensions de ce

terrâin lui permettTient de respecter, stiL y a lieu, les exitences

en cette natière d'une rétlenentation relative aux opératians

cadastraies appiicabie à cette date sur le terrjtaire où est sjtué

le lot:
2 un seul lot résulte de l'opération cadastrale, sauf si le Lot est

conpris dans pTusieurs lots originaires, auquel cas un seul 7ot par

lot orkinaire zésulte de ltopération cadastraie;

3) 7a réglenentation sur fe traitenent des eaux usées est resPectée.

LOTISSEIIETIT DAN TERRÀTN I{E REFONDAITT PAS ÂUX NAR}'TES

Lorsgutun tercain, en raison de la configuration, de L'espace d.isponible

au de 1a topoeraphie, ne satisfait pas aux nornes prescrttes dans le
présent rètiement, celui-ci est néannoins réputé contarme stiT répond

aux exigences suivantes:

D 7a latteur du terrain, calcuTée à la li"gne avant ou arrière, au sa

profondeur, caiculée aux Lignes latérales, n'est pas inférieure à 102

des normes prescrites;

D la norme relative à la superficie est respectée.
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æNTRAWT(TTANS ET SANCTTONS

Quiconque cantrevient au ne se conforme pas à l'une ou à ltautre des

d:kpositions du présent rètrenent connet une infraction et est passibre

d'une amende entre nA,00$ et I 000,00$ et des frak,

Si L'infraction æt continue, cette cantinuité constitue, jour par jour,
une infraction séparéa



MARGES DE RECTIL MINIMÀLES

(nètres )

B
Extérieur du périmètre
d'urbanisation ou éta-
blissement avec stat,ion-
nement dans la cour
avant

Marge
arrièr

0

I

I
)q

10
I

I

B

7
I
I
7
7

10
I
I

B

c
Intérieur du périmèt,re
d'urbanisation

A
Centre du village

i. et 2 log.
3à81o9.
9 log. et +

bât. jumelé
bât.. rangée
indust rie
institution
conmerce ou
service sans
stationne-
ment dans
cour avant
commerce ou
service avec
stationne-
ment dans
cour avant

. cofiImerce ou
service
sans sta-
tionnement
dans la
cour avant

.conmerce ou
service
avec sta-
tionnement
dans la
cour avant

. résidence

.industrie à
nuisance
élevée hors
zone indus-
t.riel le

. bât . agr5.c .

.bât,. semi-
détaché

.bât. rangée

. tous

Usage

7
7
7
7
7

l-5
7
7

72

15

9

9

50
9

9
50

3,0

Marge
avant

.,

7
.)

0
0
3
2
2

2

2

)

0

2

0

10

0

Marge
latérale

I

6
I

L2
4
0

10
I
I

I

I

0

50
I

6
2A

0

Somme des
marges 1at.


